
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Gendarmerie maritime 

   

Décision n° 12138 du 12 octobre 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie maritime 
NOR : INTJ2128100S 

Le commandant de la gendarmerie maritime, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 14533 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032386S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er novembre 2021  : 

Le Nan Luc NIGEND : 133993 
Hébert Frédéric NIGEND : 175572 
Milloncourt  Yannick NIGEND : 160801 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er novembre 2021 : 

Baubinnec Christophe NIGEND : 190936 
Marin  Anthony NIGEND : 197082 
Vérove Christophe NIGEND : 161812 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er novembre 2021 : 

Cussaguet Olivier NIGEND : 238485 
Jaffry  Gabriel NIGEND : 211846 
Douay Sébastien NIGEND : 243142 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2021 : 

Loir  Ludovic NIGEND : 323291 
Levacon Jérôme NIGEND : 370954 
Martin  Antoine NIGEND : 341067 
Gallier  Arnaud NIGEND : 204268 
Laudy Sylvain NIGEND : 218535 
Savina Eric NIGEND : 204145 

 



Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 12 octobre 2021. 

 

Le colonel, 
commandant en second la gendarmerie maritime, 

O. Eechout 

 


